
LA THÉMIS.

dans les enfants dont la raison commence seulement à se dé-
velopper, ainsi que dans les adultes qui sont à demi en dé-
mence ou dans le sommeil. Celui qui se trouve dans cet état
ne peut évidemment agir que d'une manière très-imparfaite.
S'il pèche, son péché, de l'aveu de tous, ne peut être que
véniel.

8. Le volontaire est direct, quand l'acte est volontaire en
lui-même ; quand la volonté se porte directement, sans inter-
médiaire, à cet acte : tel est, par exemple, l'homicide dans un
homme qui, voulant la mort de son ennemi, lui a donné lui-
même ou lui a fait donner le coup mortel. Le volontaire est
indirect, lorsque l'acte n'est volontaire que dans sa cause : ce
qui a lieu toutes les fois que l'on prévoit que tel ou tel effet
doit résulter de l'acte qu'on se propose de faire, d'une démar-
che ou d'une omission qu'on se permet volontairement. Cet
effet, étant prévu, devient indirectement volontaire pour celui
qui agit, ou qui s'abstient lorsqu'il est obligé d'agir. Ainsi,
par exemple, les blasphèmes, les injures proférées dans un
état d'ivresse, sont volontaires d'un volontaire indirect, dans
celui qui s'est enivré volontairement, sans surprise, se rappe-
lant plus ou moins distinctement qu'il est sujet à blasphémer
,ou à s'emporter quand il est dans le vin.

9. Pour qu'un effet soit volontaire dans sa cause, et puisse
nous être imputé comme tel, il faut trois conditions qui sont
également nécessaires. La première condition, c'est qu'on ait
prévu, d'une manière au moins confuse, que tel effet devait
s'ensuivre de l'acte qui est volontaire en lui-même. " Ut vo-
" luntarium indirectum imputetur ad culpam, dit saint AI-

phonse de Liguori, requiritur ut prevideatur effectus; " ou,
comme il s'exprime ailleurs, " Ut agens, ponendo causam,
" advertat, saltem in confuso, hujusmodi effectum fore ex illa
causa sequuturum." Suivant plusieurs théologiens, pour être
coupable d'une mauvaise action, il n'est pas nécessaire qu'on
ait réellement prévu ni même soupçonné ce qui est arrivé.
Nous ne partageons pas ce sentiment, et nous ne regardons
un acte, un effet comme indirectement volontaire, qu'autant

qu'il a été prévu, saltem in confuso, comme le dit saint


